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Rectorragies chez un nouveau-né

exclusivement allaité 

Persistance des rectorragies > 4 jours (3) 
Disparition spontanée 

 ≤ 4 jours (2) 

Colite néonatale transitoire 

Exclusion des PLV chez la mère + 
supplémentation en calcium (3) 

Persistance des rectorragies
> 15 jours (5) Disparition des rectorragies (4) 

Réintroduction des PLV chez la mère 
4 semaines plus tard  

Pas de récidive 
des rectorragies  

1re  évaluation (1)

Examen clinique : fissure anale, érosions
péri-anales, ECUN, volvulus
Crevasses chez la mère
Supplémentation correcte en vitamine K
± Coproculture 

 

 

PLV : protéines du lait de vache ; ECUN : entérocolite ulcéro-nécrosante ; TPO : test de provocation orale 

Récidive des rectorragies = 
proctocolite allergique aux PLV 

Hydrolysat extensif de PLV 
au sevrage de l’allaitement  

TPO 2 à 4 semaines après  

Réintroduction des PLV
chez la mère (exclusion de l’œuf ?)  

Rassurer et faire patienter
jusqu’au sevrage

Disparition des rectorragies 
1 à 2 semaines après le sevrage  

PLV entières au sevrage 
de l’allaitement  
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Rectorragies chez un nouveau-né recevant des PLV

Persistance des rectorragies > 4 jours
et/ou signes associés (diarrhée, vomissements,

perte de poids, AEG)
et/ou rectorragies abondantes (3)

1re évaluation (1)

Examen clinique : fissure anale,
érosions péri-anales, ECUN,
volvulus
± Coproculture

Exclusion des PLV (3)

Disparition des rectorragies (4)

Disparition spontanée
≤ 4 jours (2)

Colite néonatale transitoire

Pas de récidive
des rectorragies

TPO 4 semaines plus tard

Récidive des rectorragies

Proctocolite allergique aux PLV

Persistance des rectorragies (5)

Préparation à base d’acides
aminés

Disparition des rectorragies

Allergie aux hydrolysats de PLV

Rassurer et faire
patienter jusqu’au

sevrage

Persistance
des rectorragies

Avis spécialisé

TPO tous les 2 mois

PLV : protéines du lait de vache ; ECUN : entérocolite ulcéro-nécrosante ; AEG : altération de l’état général ; TPO : test de provocation orale 

Si allaitement mixte
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par un hydrolysat extensif de PLV ou un hydrolysat partiel de 
protéines de riz.
(4) Si les rectorragies disparaissent, le diagnostic de procto-
colite allergique aux PLV devra être confirmé ou infirmé par un 
test de provocation orale (TPO) au domicile réalisé 4 semaines 
après l’exclusion des PLV.
• Si les PLV sont tolérées, le diagnostic de proctocolite allergique 

aux PLV sera infirmé et le diagnostic de colite néonatale tran-
sitoire retenu. Cette entité pourrait ainsi être une allergie aux 
PLV de résolution rapide.

• Si les rectorragies ou d’autres signes évoquant une allergie 
aux PLV récidivent, le diagnostic de proctocolite allergique 
aux PLV sera confirmé. Un TPO pourra alors être effectué 
tous les 2 mois (en débutant au plus tôt à l’âge de 4 mois) car 
la tolérance aux PLV est acquise plus rapidement dans ces 
formes non IgE-médiées d’allergie aux PLV (données person-
nelles).

(5) Si les rectorragies persistent, l’attitude dépendra de l’ali-
mentation de l’enfant.
• S’il n’est pas en allaitement mixte, l’hydrolysat extensif de pro-

téines du lait de vache devra être remplacé par une prépara-
tion à base d’acides aminés.

 � Si les rectorragies disparaissent, le diagnostic d’allergie 
aux hydrolysats de PLV sera retenu.
 � Si les rectorragies persistent, l’enfant devra être confié à 

un service spécialisé pour rechercher des diagnostics plus 
rares (troubles de l’hémostase, déficit immunitaire, colites à 
début précoce, etc.). Cette situation constitue une des rares 
indications de la recto-sigmoïdoscopie.

• S’il est en allaitement mixte, les PLV seront réintroduites chez 
l’enfant et les rectorragies attribuées à l’allaitement qu’on 
encouragera à être poursuivi le plus longtemps possible après 
avoir rassuré la mère. Une exclusion des PLV chez la mère 
n’est pas nécessaire dans cette situation. Cependant, si les 
rectorragies sont abondantes ou accompagnées d’autres 
signes associés (diarrhée, vomissements, perte de poids, alté-
ration de l’état général), le diagnostic d’allergie aux hydrolysats 
de PLV devra être suspecté et l’hydrolysat sera remplacé par 
une préparation à base d’acides aminés.

 ■ Conclusion
Devant des rectorragies chez un nouveau-né, il est impor-
tant de rassurer les parents après avoir éliminé les très rares 
causes sévères. Les rectorragies chez un nouveau-né exclu-
sivement allaité disparaissent dans plus de la moitié des cas 
après  exclusion des PLV chez la mère. Dans les autres situa-

• Si les rectorragies récidivent, la mère reprendra un régime 
excluant les PLV jusqu’au sevrage de l’allaitement. Ce dernier 
se fera avec un hydrolysat extensif de PLV, suivi après 2 à 
4 semaines d’un test de réintroduction des PLV.

• Si les rectorragies ne récidivent pas, le diagnostic de colite néo-
natale transitoire sera retenu. Le sevrage de l’allaitement se 
fera avec des PLV entières au domicile.

(5) Si les rectorragies persistent au-delà de 15 jours après 
l’exclusion des PLV, ces dernières seront réintroduites dans 
l’alimentation de la mère. Certains tentent une exclusion de l’œuf 
chez la mère qui permet parfois la résolution des saignements. 
Compte tenu de la bénignité de la situation, il faudra rassurer la 
mère (pour ne pas provoquer d’arrêt intempestif de l’allaitement), 
éviter les exclusions alimentaires multiples et la faire patienter 
jusqu’au sevrage de l’allaitement qui permettra la guérison des 
rectorragies dans les 1 à 2 semaines qui suivent. Les rectorra-
gies peuvent donc persister plusieurs mois si l’allaitement se 
prolonge, sans aggraver le pronostic ni remettre en cause le 
diagnostic. L’origine de ces rectorragies sous lait de mère n’est 
pas parfaitement connue. On évoque une allergie aux protéines 
ingérées par la mère et excrétées dans son lait ou une hyper-
plasie lymphoïde liée à la stimulation des follicules lymphoïdes 
intestinaux par le Transforming Growth Factor-β (TGF-β) contenu 
dans le lait de mère.

 ■ Rectorragies chez un nouveau-né  
recevant des PLV
(1) Un examen clinique minutieux recherchera une fis-
sure anale, des érosions péri-anales, une entérocolite ulcéro- 
nécrosante, un volvulus. Si l’examen clinique est normal, une 
coproculture pourra être réalisée. La mise en évidence d’une 
bactérie pathogène pourra justifier une antibiothérapie selon les 
recommandations citées en référence. Lorsque toutes les causes 
précédentes auront été écartées, en l’absence d’autres signes 
associés ( diarrhée, vomissements, perte de poids, altération 
de l’état général) et si les rectorragies ne sont pas abondantes 
(filets de sang dans les selles), et dans l’attente des résultats 
de la coproculture, aucune mesure particulière ne sera effectuée 
pendant 4 jours.
(2) Si les rectorragies disparaissent dans les 4 jours, comme 
c’est le cas dans la majorité des situations, on posera le diag-
nostic de colite néonatale transitoire.
(3) Si les rectorragies persistent plus de 4 jours ou si elles 
sont d’emblée associées à d’autres symptômes (diarrhée, vomis-
sements, perte de poids, altération de l’état général) ou abon-
dantes, les PLV seront exclues de l’alimentation et remplacées 

 ■ Introduction

La survenue de rectorragies chez un nouveau-né génère souvent 
beaucoup d’inquiétude pour les parents mais également pour le 
médecin. Si elles peuvent, rarement, révéler des pathologies 
sévères engageant le pronostic vital, elles sont le plus souvent 
la traduction de situations bénignes. L’allergie aux protéines du 
lait de vache (PLV) est le diagnostic le plus fréquemment évo-
qué, bien qu’il ne soit pas en cause dans la majorité des cas.  
Nous traiterons ici uniquement les rectorragies survenant chez 
un nouveau-né à terme, en distinguant ceux exclusivement allai-
tés et ceux recevant des PLV (lait infantile exclusif ou allaitement 
mixte).

 ■ Rectorragies chez un nouveau-né  
exclusivement allaité
(1) Un examen clinique minutieux recherchera une  fissure 
anale, des érosions péri-anales, une entérocolite ulcéro- 
nécrosante, un volvulus, mais également des crevasses chez 
la mère. L’interrogatoire vérifiera la supplémentation correcte 
de l’enfant en vitamine K. Si l’examen clinique est normal, une 
coproculture pourra être réalisée. La mise en évidence d’une 
bactérie pathogène pourra justifier une antibiothérapie selon les 
recommandations citées en référence. Lorsque toutes les causes 
précédentes auront été écartées, en l’absence d’autres signes 
associés ( diarrhée, vomissements, perte de poids, altération 
de l’état général) et si les rectorragies ne sont pas abondantes 
(filets de sang dans les selles), et dans l’attente des résultats 
de la coproculture, aucune mesure particulière ne sera effectuée 
pendant 4 jours.
(2) Si les rectorragies disparaissent dans les 4 jours, le diag-
nostic de colite néonatale transitoire sera retenu. Il s’agit d’une 
entité mal définie dont les constatations endoscopiques et histo-
logiques sont identiques à celles des proctocolites allergiques aux 
PLV, mais la recto-sigmoïdoscopie est inutile dans cette situation. 
Une telle évolution est observée dans environ 20 % des cas.
(3) Si les rectorragies persistent au-delà de 4 jours, une 
exclusion des PLV et des autres laits de mammifères chez la 
mère sera prescrite. Dans une étude portant sur 95 nouveau-nés 
ayant des rectorragies sous lait de mère, l’exclusion des PLV per-
mettait leur disparition dans près de deux tiers des cas. La mère 
sera supplémentée en calcium (1 g/j) pour compenser l’absence 
de produits laitiers dans son alimentation.
(4) Si les rectorragies disparaissent après exclusion des PLV 
chez la mère (habituellement en 3 à 15 jours), une réintroduction 
des PLV chez la mère sera tentée 4 semaines plus tard.
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tions, l’allaitement pourra être prolongé aussi longtemps que la 
mère le souhaitera, compte tenu de la bénignité de ces saigne-
ments qui ne risquent pas de déglobuliser l’enfant. Les rectorra-
gies disparaîtront dans les 1 à 2 semaines suivant le sevrage. 
Les  rectorragies chez un nouveau-né recevant des PLV ne sont 

pas dues dans la majorité des cas à une allergie aux PLV car 
elles cèdent spontanément ou ne récidivent pas lors du test de 
réintroduction diagnostique des PLV réalisé 4 semaines après 
leur exclusion. Le diagnostic de colite néonatale transitoire est 
alors retenu.
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